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Tous les juges de la Chambre de premiere inst 
de la Chambre de premiere instance 

Le 20 aout 2012, la Chambre de premiere instance (la « Chambre ») a rendu une 
decision orale concernant la maniere dont certains documents avaient ete presentes a 
l'audience par l'equipe de Defense de NUON Chea. Elle expose par la presente 
l'ensemble des motifs constituant les fondements de cette decision orale. 

Document n° D366/7.1.564 : 
La Chambre admet qu'il est necessaire de nuancer l'instruction donnee a l'audience 
par Ie President a l'avocat international de NUON Chea. Le President a declare: 
« Maitre, vous pouvez faire reference a la teneur d'un document lorsque vous posez 
des questions au temoin, mais vous ne pouvez pas [citer tels quels les termes de ce] 
document» (T., 15 aout 2012, p. 44). Dans la me sure OU Ie document en question 
avait ete verse aux debats, l'avocat concerne etait autorise a citer son contenu sans 
aucune restriction (pour autant que cela revetlt une pertinence dans Ie cadre des 
debats). 11 s'avere toutefois que la Defense de NUON Chea s'est fondee sur Ie 
contenu de ce document pour poser un grand nombre de questions au temoin. La 
Chambre autorise par consequent la Defense de NUON Chea a citer des extraits de ce 
document si elle Ie souhaite, mais seulement si elle a d'autres questions a poser au 
temoin. La Defense n'est pas autorisee a revenir sur des questions qui ont deja ete 
abordees et tranchees, a plus forte raison si ces questions ont ete jugees non 
pertinentes ou repetitives. 

Document n° D221185.5 : 
Le seul probleme est lie au fait que ce document n'a pas ete affiche sur l'ecran et a ete 
retire des mains du temoin. Aucune restriction n'a ete imposee a la Defense quant a 
l'utilisation de ce document lorsqu'elle a interroge Ie temoin. Elle a d'ailleurs cite 
a de nombreuses reprises Ie contenu de ce document dans Ie cadre de son 
interrogatoire. La Chambre ne voit par consequent aucune necessite d'autoriser que 
soit posee toute autre question par rapport a ce document. 
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Document n° E311435 : 
Ce document a ete verse aux debats mais il n'a pas ete affiche a l'ecran, et il a ete 
retire des mains du temoin. II contient une liste des membres du Gouvemement du 
Kampuchea democratique designes a la suite d'une decision de l' Assemblee des 
Representants du peuple du Kampuchea datee de decembre 1979 (liste sur laquelle 
figure notamment Ie nom de M. Keat Chhen en tant que Ministre du bureau du 
premier Ministre). Dans Ie cadre de son interrogatoire, la Defense a cite dans son 
integralite la liste des membres de ce gouvemement. Elle ne peut des lors pas 
pretendre avoir fait l'objet de restrictions dans Ie cadre de l'utilisation de ce 
document. Le President a simplement rendu une decision portant sur la pertinence de 
la question posee sur 1a base de ce document, decision qui a ete contestee. (L' avocat 
de la Defense avait demande au temoin si, selon ses connaissances, cette liste 
decrivait avec exactitude la composition· du Gouvemement du Kampuchea 
democratique, et Ie President a decide que Ie temoin n'avait pas a repondre a cette 
question car elle depassait Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002) (T., 
15 aout 2012, p. 39). La Defense a conteste cette decision en faisant valoir que les 
co-procureurs avaient utilise ce meme document lorsqu'ils ont interroge M. Sar Kim 
Lomouth (dont Ie nom figure egalement sur Ia Iiste comme Secretaire d'Etat aux 
foumitures et aux transports). Le Juge Lavergne a ensuite, au nom de Ia Chambre, 
precise que Ie document pouvait servir de fondement pour poser des questions, pour 
autant que ces questions soient pertinente~ (T., 15 aout 2012, p. 111 et 112). II n'y a 
donc pas lieu que Defense de NUON Chea pose davantage de questions sur ce point. 
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